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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Éducateurs spécialisés à domicile
Question écrite n° 4915

Texte de la question

M. Jacques Oberti attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'encadrement de la profession d'éducateur spécialisé à domicile. Il y a ces dernières années un développement
exponentiel de l'éducation spécialisée à domicile pour accompagner les familles dites fragilisées ne pouvant
obtenir un placement en établissement médico-social pour leur enfant. En effet, d'après la DREES, près de 10
000 enfants étaient en liste d'attente en 2021, représentant une hausse de 10 % par rapport à l'année
précédente. Afin de pallier les difficultés liées à cette situation, les éducateurs spécialisés libéraux s'y substituent
alors même que l'acte éducatif n'est pas reconnu en dehors des établissements. Néanmoins, beaucoup
pratiquent sans agrément ni autorisation en raison d'un flou juridique en la matière. Les règles appliquées par
les services régionaux de la DREETS et les conseils départementaux varient géographiquement : appel à
projets, condition d'autorisation par l'échelon départemental, autorisation mais sans perception de la prestation
de compensation du handicap, etc. Il demeure que cette carence juridique pose plusieurs problématiques telles
qu'une prise en charge des plus fragiles non adaptée et sans suivi, un défaut de vérification du profil du
professionnel (casier judiciaire, diplôme d'État, etc.) ou encore la facturation aléatoire et parfois abusive de ces
services aux familles. Afin de prévenir toute dérive dans la pratique de l'éducation spécialisée à domicile et afin
de préserver les familles déjà exposées à des grandes difficultés, un encadrement paraît nécessaire voire
urgent. À ce titre, il lui demande si une démarche en ce sens va être envisagée pour apporter un cadre juridique
à cette nouvelle pratique, poursuivant un objectif de contrôle.
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